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Circulaire n°23-41 

Objet : Revalorisation des allocations de chômage  

Textes : Décision du Conseil d’administration de l’UNEDIC du 27 juin 2023 

 

Mesdames et Messieurs les Maires et Présidents, 

Le Conseil d’administration de l’UNEDIC a décidé de revaloriser les allocations chômage de 1,90 % à 
partir du 1er juillet 2023. 

La revalorisation s’applique comme suit : 

• l’ARE minimale passe à 31,59 € par jour au lieu de 31 €, 

• la partie fixe de l’ARE passe à 12,95 € au lieu de 12,71 €, 

• l’ARE formation passe à 22,61 € au lieu de 22,19 €, 

• revalorisation du salaire journalier de référence (SJR) de 1,90 %, s’il est intégralement constitué 
de rémunérations antérieures d’au moins 6 mois.  

• Le plancher relatif à l’application du coefficient de dégressivité passe à 63,72 € au lieu de de 62,53 
€. 

 

Je vous prie de croire, Mesdames et Messieurs les Maires et Présidents, en l’assurance de ma 

considération distinguée. 

 

Le Président, 

 

 

Maurice CHABERT 
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